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Comment faire sa demande ? - Sur le dossier de déclaration surface :
- Demande d’aides : cocher Mesure

agroenvironnementale : 
o Si vous poursuivez à l’identique vos

engagement : cocher poursuivre,
o Si vous souhaitez modifier vos engagements :

cocher modifier et transmettre le formulaire
Liste des engagements complété et signé

o Si vous vous engagez pour la première fois
dans une MAE : cocher « vous vous engager
pour la première fois » et transmettre, le
formulaire Liste des engagements complété et
signé

Eligibilité des demandeurs - Tout agriculteur exploitant des parcelles éligibles dans
le territoire et faisant une déclaration PAC

- Un diagnostic individuel d’exploitation doit être réalisé
par l’opérateur

Eligibilité des surfaces - Surfaces et parcelles indiquées dans le diagnostic
réalisé par l’opérateur et déclarées  à la PAC

- Pas de MAE 2 sur la même parcelle (ni SAB)
Montants - Variable selon la mesure souscrite (cf. cahier des

charges)
Points spécifiques - Les parcelles à engager sont localisées

géographiquement
- L’engagement est pris pour 5 ans
- En cas d’évènement imprévisible au cours de

l’engagement (ex : perte de surface), l’agriculteur doit
le déclarer spontanément par écrit dans les 10 jours à
la DDT afin d’éviter des pénalités

NB : Les dossiers sans modification et sans nouvel engagement peuvent être télédéclarés
(cf. fiche : télépac : Manipulation MAE)
En cas de modification ou de nouvel engagement, vous pouvez télédéclarer votre dossier
surface et transmettre sous format papier la liste des engagements complétée et signée à la
DDT (ou à la DT).


